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Choix des matériaux

Actuellement, il existe des abris en bois, 
en béton et en béton de bois (mélange 
de sciure et de béton). 

Dans le cas de l’inclusion sous un bardage 
en bois ou dans les combles et sous les 
toitures, le bois peut s’avérer plus pratique 
à mettre en œuvre. Il convient alors d’uti-
liser des bois non rabotés et non traités.
Les nichoirs et gîtes en béton sont de loin 
les plus adaptés pour être intégrés dans 
le bâti et pour résister aux intempéries. Ils 
peuvent par ailleurs être peints ou crépis  
sans aucun problème.

Techniques de pose

L’installation des nichoirs, gîtes ou abris 
dans la construction est réalisée de  
différentes manières détaillées dans  
les fiches suivantes :

• fixation directe ou
suspension sur le
bâti ou les espaces
périphériques ;

• intégration dans
le bâti avec création
d’une réserve pour
y poser l’abri ou le
nichoir ; la profon-
deur de cet espace
doit prendre en
compte la présence
d’un isolant, d’un
bardage ou d’une-
vêture sur le mur ;

• possibilité de nichoirs transversaux
pour un accès depuis l’intérieur pour
le contrôle ou l’en-
tretien éventuel.

Dans la mesure du
possible, ces amé-
nagements ne doi-
vent pas être placés
dans des secteurs
très ombragés et
exposés aux vents
dominants.  généra-
lement, les facades
est, sud et ouest
sont les plus favorables.

La diversité des types de cavités à amé-
nager dans le bâti est en relation avec le
nombre d’espèces susceptibles de s’y
installer. La taille du trou d’entrée, le vo-
lume intérieur, les dimensions globales et
la hauteur de pose ou l’exposition sont
autant de facteurs importants qu’il faut
maîtriser pour augmenter les chances
d’occupation. Les spécifications sont
systématiquement indiquées par les four-
nisseurs.

Le tableau page suivante résume les
caractéristiques générales.

De quoi 
parle-t-on ? 
“

”
Dans la nature, les espèces 

sauvages utilisent des cavités 
naturelles pour nicher, se repo-
ser ou s’abriter. En ville, du fait 

de l’artificialisation du milieu, ces 
cavités peuvent venir à manquer 

et l’installation de cavités  
de substitution peut être une 

alternative intéressante  
pour accueillir la faune.  

On distingue alors différentes 
cavités artificielles :

Les nichoirs : ce sont des 
cavités de forme et de taille  

variables, utilisées par les  
oiseaux pendant la période de 
nidification ; seuls les oiseaux 

dits cavicoles1 ou semi-
cavicoles2 utilisent des nichoirs.

Les gîtes : ce sont des cavités 
utilisées principalement  

par les mammifères comme les 
hérissons et les chauves-souris 
pour se protéger durant l’hiver 

ou les moments de repos. Ils 
peuvent également servir de 

lieux de mise bas par  
les femelles.

Les abris : ils servent à se 
protéger ponctuellement  

des intempéries et durant  
les périodes de froid. >

1 cavicoles : oiseaux nichant dans des cavités fermées : 
mésanges, moineaux, martinets, sittelles, pics...
2 semi-cavicoles : oiseaux nichant dans des cavités 
plus ouvertes sur l’extérieur : rougegorge familier,
rougequeue noir, bergeronnettes...

Généralités sur les  
nichoirs, gîtes et abris



Biodiversité & bâti FICHE 7
GUIDE TECHNIQUE

Généralités sur les nichoirs, 
gîtes et abris

GUIDE TECHNIQUE

Pour éviter 
les salissures

Pour les nichoirs encastrés ou  
affleurant les murs, et afin d’éviter 
la salissure des murs par les fientes  
d’oiseaux, il est possible d’installer  
des planchettes anti-salissures sous  
le nichoir. n

>
Type

nichoirs 

pour oiseaux 

cavicoles

nichoirs pour oiseaux 

semi-cavicoles

gîtes pour  

chauves-souris

abris pour insectes

Emplacement

entre 3 m et le sommet  
des arbres environnants

à partir de 3 m

à partir de 8 m

sous les avancées 
de toit

sur la bordure 
des toits

sous les avancées  
de toit ou de préau

dès 3 m sur des murs  
exposés plein sud

moins de 1 m au sol ou 
inclus dans le mur

au sol ou sur toitures  
végétalisées

Espèces 
concernées

mésanges, sittelles, 
étourneaux, rougequeue à 
front blanc...

moineaux

martinets

hirondelles

rapaces

rougequeue noir, 
rougegorge, 
bergeronnettes

chauves-souris

abris 
spécifiques

abris 
multispécifiques

Modèle type
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Nid de merle sur un nichoir à mésange

De quoi 
parle-t-on ? 
“

”C’est le cas le plus fréquent et 
aussi le plus facile à mettre en 

œuvre. Il s’agit ici d’installer les 
gîtes directement sur les murs 

du bâtiment. Des contraintes en 
termes d’orientation ou de hau-
teur sont à prendre en compte. 
Bien que l’installation de gîtes 

sur une isolation extérieure soit 
possible, il est toujours préfé-

rable de les intégrer au moment 
de la pose de l’isolant.

Avantages
• facilité de mise en oeuvre
• coûts faibles
• bon taux d’occupation
• fonction pédagogique

Inconvénients 
• aménagement voyant
• pose parfois délicate sur

les revêtements extérieurs 
d’isolation

• risque accru de vandalisme 
(à faible hauteur)

• durabilité plus faible

>

Système de pose “type” 
en extérieur

Gîtes à chauves-souris
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Nichoirs ou abris posés  
en excroissance
Technique mise en oeuvre

La technique la plus simple à mettre en 
oeuvre est la fixation directe sur le mur 
ou la simple suspension. Cependant 
les nichoirs en béton étant relativement 
lourds, on veillera à un bon ancrage,  
particulièrement si une épaisseur d’iso-
lant est à traverser.

Types de gîtes

De nombreux animaux sont concernés : 
oiseaux, chauves-souris, insectes, rep-
tiles... Il existe des revendeurs spécialisés 
proposant une grande variété de produits 
parmi lesquels :
• des nichoirs très variés pour 

la nidification des oiseaux,
• des gîtes pour les chauves-souris en

période de reproduction, en intersai-
son, voire en hivernage,

• des abris pour les insectes
 
Les matériaux les plus performants sont 
des produits composites naturels en bé-
ton de bois qui ont la particularité d’être 
résistants, de ne pas nécessiter d’entre-
tien et de pouvoir être peints ou enduits 
extérieurement de la même façon que le 
mur sur lequel ils sont posés.

 
Où les installer ?
Sur toutes les parties d’un bâtiment où la 
fixation au mur est possible.
Pour éviter les ponts thermiques et afin 
de ne pas percer la couche d’isolation, 

on favorisera la pose sur des éléments 
en excroissance sur les bâtiments : pare- 
soleil, balcons, colonnes.
 
En général, une orientation sud-est 
convient pour que le trou d’envol soit 
protégé des vents dominants. seuls les 
gîtes à chauves-souris et à reptiles seront 
placés plein sud. On penchera le nichoir 
légèrement vers l’avant pour protéger les 
oiseaux des intempéries. Celui-ci sera 
posé dans un endroit calme, afin d’éviter 
les actes de détérioration volontaire. Pour 
cela, une pose à plus de 3 mètres de haut 
est recommandée. Pour le mettre hors de 
portée des prédateurs, on l’éloignera des 
branches, corniches et autres structures 
horizontales que les chats et les fouines 
peuvent utliser pour accéder au nichoir.

En fonction des espèces, la pose doit 
être réalisée à des hauteurs variables :
• pour les passereaux : 

minimum à 3 mètres de haut
• pour les hirondelles de fenêtre : 

sous l’avancée de toit (prévoir des 
planchettes anti-salissures)

• pour les martinets : 
à plus de 8 mètres avec dégagement

• pour les rapaces (faucon crécerelle) :
au plus haut du bâtiment

• pour les choucas des tours : 
minimum 6 à 8 mètres de haut ; 
installer plusieurs nichoirs séparés 
de 1 à 2 mètres les uns des autres
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> • pour les insectes : 
minimum à 3 mètres de haut

• pour les chauves-souris : 
plein sud ; minimum à 3 mètres 
de haut avec dégagement.

Gîtes à placer sur  
les murs à partir  
de 3 m de haut
 
Nichoirs pour oiseaux cavicoles1

Espèces concernées : mésange bleue, 
mésange noire, mésange charbon-
nière, moineau friquet, torcol fourmilier, 
sittelle torchepot, choucas des tours...

 
Nichoirs semi-ouverts
Certaines espèces utilisent les nichoirs 
semi-ouverts car elles ont besoin d’un 
espace d’envol assez vaste. Espèces 
concernées : bergeronnette grise, ber-
geronnette des ruisseaux, troglodyte 
mignon, gobemouche gris, rougequeue 
noir, rougegorge familier, grimpereau 
des jardins...
 
Gîtes à chauves-souris
Plusieurs types de gîtes à chauves-
souris peuvent être installés sur les 
façades des bâtiments. Les espèces 
rencontrées le plus fréquemment dans 
les gîtes artificiels sont les pipistrelles. 
Elles recherchent des gîtes qui rap-
pellent des fissures de quelques cen-
timètres dans des pierres ou derrière 
des écorces d’arbres. Une planchette 

peut être installée sous le trou d’envol 
pour récupérer le guano et éviter les 
salissures. Ce réceptacle doit se situer 
au moins un mètre en dessous du trou 
d’envol et doit être inaccessible pour 
un chat.
 
Gîtes à insectes
Les insectes trouvent de moins en moins 
d’abris. Ils sont utiles au jardin et nous 
pouvons favoriser leur implantation. 
Espèces particulièrement concernées 
(toutes inoffensives pour l’homme) : 
abeilles sauvages, guêpes fouisseuses, 
guêpes sociales et pompiles.

Gîtes à lézards
Pour installer un gîte à reptile il suffit 
d’une plaque d’ardoise qu’on installera 
sur quatre petits tasseaux de bois d’1 
cm d’épaisseur. Cette installation sera 
fixée au mur côté sud.
 

Nichoirs à placer 
sous les avancées de 
toit ou au plus haut 
du bâtiment
 
Nichoir à faucon crécerelle
Ce nichoir est à placer à 8 m de  
hauteur minimum sur de grands  
édifices surplombant les autres bâti-
ments environnants. On peut l’installer 
sur les murs, les cheminées, les bâti-
ments industriels, les églises...

Nichoirs à hirondelles de fenêtre
Ces nichoirs sont à installer sous les 
avancées de toit à partir de 2 mètres 
(3 mètres s’il y a un risque de vanda-
lisme) à l’extérieur à l’abri des intempé-
ries. L’hirondelle étant une espèce très  
sociable, il faut installer plusieurs  
nichoirs les uns à côté des autres. Afin 
d’éviter l’inconvénient des fientes, on 
installera une planchette anti-salis-
sures au-dessous des nichoirs.
  
Nichoirs à martinets
Ces nichoirs sont à installer au plus haut  
du bâtiment sans aucun obstacle à  
proximité du trou d’envol. n

>

Retour d’expériences Isère : Mesure compensatoire pour une colonie d’hirondelles de fenêtre

La caserne de Bonne à Grenoble est 
un site exemplaire d’urbanisme durable 
à l’échelle d’un quartier. Mais avant sa  
requalification, l’ancienne caserne militaire 
abritait sur ses vieux bâtiments, l’une des 
plus importantes colonies d’hirondelles de 
fenêtre (espèce protégée) de l’aggloméra-
tion. Les nids ayant été détruits en dehors 
de la période de nidification, une mesure 

compensatoire a permis de les remplacer 
par des nichoirs de substitution proposés 
aux hirondelles dès leur retour d’Afrique. 
Ainsi 36 nichoirs à hirondelles ont été ins-
tallés à proximité immédiate. Afin d’éviter 
les nuisances, des planchettes anti-fientes 
ont été systématiquement posées sous les 
nichoirs... Dès la première année, les pre-
miers couples s’y sont installés.

Nichoir triple à moineaux

Tiges creuses pour 
les insectes polinisateurs

Gîte à chauves-souris 
avec récupération de guano

Nichoir à faucon crécerelle

C
ré

d
its

 : 
S

ch
w

eg
le

r 
/ 

G
ira

rd
 C

la
ud

on
 /

 L
P

O
 Is

èr
e

1 cavicoles : oiseaux nichant dans des cavités fermées : 
mésanges, moineaux, martinets, sittelles, pics...



Le nourrissage des pigeons 
en ville est une des principales causes 

de leur multiplication
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Biodiversité en ville : 
gérer les désagréments
Principales peurs et 
sources de conflits :

• Les risques sanitaires par transmission
de maladies à l’homme sont extrême-
ment rares et généralement limités aux 
élevages ou à une promiscuité élevée. 
Cependant, de nombreux micro-or-
ganismes (champignons, bactéries, 
virus…) peuvent être hébergés par la 
faune comme par toute espèce animale 
aussi bien sauvage que domestique. 

Chez les végétaux, on surveillera particu-
lièrement les espèces envahissantes ou 
allergènes issues de plantations ou d’un 
ensemencement naturel comme l’ambroi-
sie par exemple.

• Les désagréments et les dégradations
liés aux déjections : ces salissures re-
présentent une source de nuisances au 
même titre que les déjections canines. 
Les aménagements de nichoirs, gîtes et 
abris pour la faune doivent toujours être 
installés conjointement à des systèmes 
limitant ces nuisances potentielles, no-
tamment des planchettes. Notons que 
les caractéristiques physico-chimiques 
des fientes ne sont pas la cause princi-
pale de la coloration noirâtre des bâti-
ments ou de la dégradation des pierres, 
qui sont imputables essentiellement à la 
pollution atmosphérique. 

• Le bruit lié à la présence de colonies
proches, particulièrement en période 
de reproduction et en hivernage, est à 
relativiser compte tenu de la fréquence 
dans l’année et de l’amélioration des 
techniques d’isolation acoustique des 
nouveaux bâtiments. Précisons tout 
de même que la pollution sonore d’ori-
gine humaine, et la circulation routière 
particulièrement est très largement su-
périeure à celle de la faune sauvage en 
ville.

• La peur de la pullulation “anarchique”
d’espèces sauvages peut devenir un 
problème uniquement dans les milieux 
déséquilibrés, ce qui est l’objectif op-
posé d’une prise en compte de la biodi-
versité dans le bâti. L’ensemble des ac-
tions de préservation et de favorisation 
de la biodiversité dans le bâti et dans les 
espaces verts urbains contribue ainsi à 
complexifier les écosystèmes et donc,  
à minimiser ces risques.

De quoi 
parle-t-on ? 
“

”

>

L’ambroisie (Ambrosia artemisiifolia) : 
plante envahissante 

et fortement allergène

Bien que généralement perçue 
de manière positive par les 

citadins, la biodiversité interroge 
souvent sur les conséquences 

ou les risques potentiels d’ordre 
sanitaire qui découlent de 

l’attractivité des villes pour une 
frange de la faune ou la flore 

sauvage. Il nous faut alors être 
capables d’apporter des ré-

ponses objectives à ces inter-
rogations et de proposer des 
solutions réalistes. Certaines 
espèces font déjà l’objet de 

surveillance. Nous essayons ici 
d’apporter des réponses afin  

de montrer que biodiversité  
n’est pas synonyme de  

nuisances mais au contraire  
de bien-être social.
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Espèces

Mammifères

Les rongeurs

Les chauves-souris

Oiseaux

Les pigeons

Les goélands

Les étourneaux 

Autres oiseaux

Insectes

Plantes

Problématiques spécifiques

Problèmes de salubrité 
et d’hygiène.

Aucun problème réel, hormis 
ponctuellement des cas de 
déjections (guano) et de nui-
sances sonores. De nombreuses 
croyances populaires infondées 
ont véhiculé une très mauvaise 
image de ces animaux.

Le nombre, les fientes 
et potentiellement les maladies 
sont les principales craintes de 
la population vis-à-vis de ces 
oiseaux.

Bruit, salissures, dégradation de 
toitures (revêtement d’étanchéité 
de toiture), agressivité (intimida-
tions liées à la défense du nid).

Ce sont généralement les grands 
rassemblements hivernaux  qui 
posent problème et dans ce cas 
jamais sur le bâti, mais dans des 
arbres.

Il s’agit essentiellement 
des problèmes posés par les 
fientes et par le bruit.

Les insectes piqueurs et d’autres 
considérés comme nuisibles font 
l’objet de peurs infondées. Ils ont 
pourtant des fonctions importantes : 
pollinisateurs, prédateurs ou 
ressources alimentaires pour les 
autres animaux. 

Risque de développement incon-
trôlé et de pollution génétique. 
Espèces parfois moins adaptées 
aux conditions locales.

Solutions

Les aménagements prévus dans ce guide ne 
concernent pas ces espèces.

Attention : espèces protégées
Actions au cas par cas, contacter un écologue. 
Effort de communication sur ces espèces et leur rôle 
important dans les écosystèmes.

L’ensemble des études montrent que les effectifs 
des pigeons en ville dépendent des disponibilités 
alimentaires. Diminuer le nourrissage entraîne des 
baisses d’effectif, alors que l’élimination directe des 
pigeons n’a qu’un effet ponctuel. Pour ce qui est de 
la limitation des populations, les “pigeonniers 
contraceptifs” semblent contribuer à une diminution
du nombre d’individus dans le respect de l’animal.

La stérilisation des oeufs peut être ponctuellement 
autorisée par dérogation préfectorale.

• En période de reproduction, aucune action 
requise du fait des faibles nuisances 
(nombre d’individus généralement faible)

• Pour les rassemblements hivernaux, des solutions
d’effarouchement acoustique existent.

Dans le cas de pose de nichoirs 
sur le bâti, la pose de planchettes 
de récupération des fientes est 
recommandée pour certaines espèces.

Les préconisations de ce guide sur la 
végétalisation du bâti ou la proposition 
de gîtes favorisent la complexification 
des écosystèmes urbains et limitent ainsi 
des développements incontrôlés 
d’espèces et donc leurs nuisances.

Favoriser des espèces locales.
Éviter l’apport de terre souillée.
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>
Maladies et hygiène

La faune sauvage est porteuse de ma-
ladies et virus, parfois mortels pour elle 
et parfois transmissibles à l’homme. 

Chaque fois qu’il est nécessaire de net-
toyer un lieu (grenier, points de nourris-
sage...), respectez les règles d’hygiène de 
base. Utilisez des outils de récurage spé-
cifiques (brosse, racloir, goupillon) et por-
tez des gants, frottez, rincez bien à l’eau 
claire et laissez sécher. Enfin, lavez-vous 
toujours les mains avec du savon !

Pour nettoyer, n’utilisez pas de pro-
duits qui pourraient être répulsifs voire 
toxiques pour vous, les animaux et l’envi-
ronnement (acide, soude...). Evitez égale-
ment d’utiliser de l’eau de Javel. Le chlore 
s’infiltre facilement et n’est pas éliminé 
par les stations d’épuration… Le savon 
de Marseille ou le savon noir suffisent.  
Certains désinfectants prêts à l’emploi 
existent également.

Si vous trouvez 
des oiseaux morts : 
que faire ?

Afin de déterminer un seuil de mortalité 
dit « anormal », nous reprendrons les in-
dications des autorités sanitaires émises 

lors des différents épisodes de grippe 
aviaire, qui étaient de 5 cadavres.

• Si plus de 5 oiseaux morts sont trouvés
dans un même lieu et au même mo-
ment : laissez les cadavres sur place et 
contactez l’ONCFS (Office national de la 
chasse et de la faune sauvage) de votre 
département qui vous donnera les coor-
données d’un correspondant du réseau 
SAGIR (Réseau national de surveillance 
sanitaire de la faune sauvage) et sur-
tout, qui vous informera de la démarche 
à suivre.

• Si moins de 5 oiseaux morts sont 
trouvés dans un même lieu : éventuelle-
ment, enterrez les cadavres, afin qu’au-
cun prédateur ne puisse faire son repas 
d’oiseaux malades et être ainsi conta-
miné. Manipulez toujours les animaux 
avec des gants et lavez-vous les mains 
avec du savon.

Nous vous rappelons que de nom-
breuses espèces sont protégées par la 
loi et que la destruction des individus 
ou de leurs habitats est donc interdite, 
ainsi que leur manipulation, vivants ou 
morts. Il convient alors de se rappro-
cher de spécialistes écologues afin 
d’évaluer le problème et de trouver des 
solutions acceptables. n

Biblio :
P. Clergeau (coord.), 1997. « Oiseaux à risques 
en ville et en campagne », INRA Editions, 374p.

Le “pigeonnier contraceptif”,
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Aspects 
juridiques
Lois relatives 
à l’environnement

1. Le statut des espèces protégées et 
la problématique de l’aménagement du 
territoire

Différents textes législatifs et réglemen-
taires viennent définir le statut juridique 
des espèces protégées. De plus en plus, 
le droit prend en considération leurs habi-
tats dans le processus de protection afin 
d’éviter toute atteinte à leur intégrité. Le 
droit prodigue un équilibre harmonieux 
entre les intérêts urbanistiques et les in-
térêts liés à la préservation des espèces 
protégées. Il interdit toute intrusion ou 
modification de leurs habitats. La préser-
vation des espèces protégées est un prin-
cipe d’intérêt général.
Ainsi définies, les règles d’urbanisme doi-
vent, en principe, se conformer à ce prin-
cipe d’intérêt général. Les projets doivent 
être conçus et menés à bien sans porter 
atteinte aux espèces de faune et de flore 
sauvages protégées.
En cas d’atteinte, des variantes au projet 
initial, des mesures d’évitement ou de me-
sures compensatoires devront être trou-
vées. De même, des dérogations peuvent 
être accordées lorsque le projet se justifie 
d’un intérêt précis et qu’aucune solution 
alternative n’est possible. Toutefois, les 
autorités administratives encadrent stric-

tement ces dérogations de la conception 
à la réalisation du projet.
Textes de référence :
Loi n°76-629 du 10 juillet 1976 relative 
à la protection de la nature et particulièrement 
les articles L411-1 et L411-2 du Code de l’en-
vironnement. Les sanctions sont décrites dans 
l’article L415-3 du Code de l’environnement.
Directive Habitats - Faune - Flore 92/43/CEE 
du 21 mai 1992.
Directive Oiseaux 2009/147/CE  
du 30 novembre 2009

2. L’intégration par le Grenelle de l’en-
vironnement dans les politiques pu-
bliques

Le Grenelle de l’environnement est com-
posé de deux textes, l’un fixe les prin-
cipes généraux et l’autre, leurs modalités 
d’application. Un des objectifs majeurs 
de ces textes est de stopper la perte de la 
biodiversité et d’adopter une politique gé-
nérale de protection de l’environnement à 
travers de nombreux domaines tels que 
l’énergie, le bâtiment, les transports, etc. 
Les décrets d’application viennent et 
viendront préciser la place que l’on doit 
laisser à l’environnement dans tous les 
chantiers concernés par le Grenelle de 
l’environnement.
La protection de la biodiversité doit être 
valorisée, renforcée, restaurée ou pré-
servée, mais aucune disposition ne vient 
préciser le contenu de ce principe. Seuls 
des plans nationaux d’actions viennent 
réglementer les projets d’aménagement 
et d’infrastructures qui ont pour objectif 
de restaurer les populations des espèces 
protégées définies.
Par conséquent, des précisions doivent 
être adoptées pour comprendre quel sera 
l’impact de la protection de la biodiversité 
dans les politiques publiques.

Textes de référence :
Grenelle 1 - Loi n°2009-967 du 3 août 2009 
(art. 23 et s.)
Grenelle 2 - Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 : 
trame verte et bleue (art. 121 et 122), 
protection des espèces et des espaces 

(art. 123 à 150)

De quoi 
parle-t-on ? 
“

”Si la préservation de la biodi-
versité est devenue un principe 

de constitutionnalité à travers la 
Charte de l’environnement si-

gnée par l’Etat français en 2004, 
sa mise en application au travers 

de l’ensemble du droit français 
reste encore à transposer 

et à appliquer. Vous trouverez 
ici quelques éléments 

juridiques au travers desquels 
il existe des articulations entre 

biodiversité et bâti.

>

Le faucon pèlerin est un rapace rare 
et protégé nichant parfois en ville



> Lois relatives 
à l’urbanisme, 
à la construction 
et à l’habitation

1. La protection des sites classés et 
de leurs abords
Certains monuments ou sites font l’objet 
d’un classement ou d’une inscription. 
Ils bénéficient ainsi d’un système de 
protection spécifique. Ce sont les mo-
numents historiques (articles L. 611-1 à 
L. 621-34 du code du patrimoine) et les 

sites classés ou inscrits (articles L. 341-
1 à L. 341-22 du code de l’environne-
ment). Il s’agit pour ces derniers de mo-
numents naturels ou de sites d’échelle 
plus vaste dont la conservation ou 
la préservation présente, au point de 
vue artistique, historique, scientifique,  
légendaire ou pittoresque, un intérêt 
général.
Une fois ce monument ou ce site clas-
sé ou inscrit selon ses spécificités, son 
encadrement et sa gestion relèvent 
d’un régime particulier. Par consé-
quent, toute modification du bâtiment 
ou du site devra être encadrée par 
l’autorité administrative qui autorisera 
ou non les travaux envisagés. Aucun 
texte juridique relatif à la gestion de ces 
monuments et sites ne précise que la 
réalisation des travaux doit être conci-
liée avec le principe de protection de la 
biodiversité, même si la protection des 
sites a des incidences sur le plan de la 
protection de la nature en la considé-
rant d’un point de vue culturel. Dans 
ce sens, la participation de l’autorité 
administrative dans le processus laisse 
supposer que la protection de la biodi-
versité entre dans le processus d’auto-
risation et des conditions de réalisation 
des travaux.

Il existe autour des monuments his-
toriques, un périmètre dit “des 500 
mètres”. Il s’agit d’un dispositif juri-
dique créé afin de protéger les abords 
de ces monuments. D’autres outils de 
protection peuvent également être mis 
en place à l’échelle des centres-villes 
d’intérêt patrimonial : les secteurs sau-
vegardés et les aires de mise en va-
leur de l’architecture et du patrimoine 
(AVAP ou AMVAP). Ces espaces doi-
vent parfois privilégier les continuités 
avec des monuments ou espaces clas-
sés et, dans une autre mesure, garder 
un lien entre l’édifice et son environne-
ment. Ces espaces sont soumis aux 
documents d’urbanisme et comportent 
ainsi la notion de préservation de l’en-
vironnement.

À noter qu’un guide a été réalisé par 
l’association « la Demeure Historique »  
reconnue d’utilité publique depuis 
1965 : « Les monuments historiques, 
acteurs du développement durable ». Il 
a pour objectif de démontrer le rôle des 
monuments historiques dans la protec-
tion de l’environnement et propose des 
pistes de réflexion et des témoignages 
sur des problématiques telles que le 
diagnostic environnemental, l’éco- 
rénovation du bâti ancien, la gestion de 
l’eau, la protection de la biodiversité, le 
jardinage biologique, le tourisme du-
rable ou encore la pédagogie autour 
du développement durable, etc. Ainsi, 
selon les propos de ce guide, la biodi-
versité et le patrimoine ne font qu’un.

Textes de référence :
Monuments historiques : articles L611-1 
à L621-34 du Code du patrimoine
Loi 43-92 du 25 février 1943 instituant une 
servitude d’abords au profit des monuments 
historiques complétée par la loi SRU 
2000-1208 du 13 décembre 2000.
Sites classés : articles L341-1 à L341-22 
du Code de l’environnement
AMVAP : articles L.642-1 à L.642-5 
du Code du patrimoine

2. L’existant et les projets de 
construction des bâtiments :
A l’heure actuelle, avec l’application du 
Grenelle de l’environnement, aucune 
disposition particulière n’impose aux 
projets de construction et aux bâti-
ments existants, qui doivent répondre 
à l’objectif d’amélioration des perfor-
mances énergétiques, de prendre en 
compte la biodiversité.
Toutefois, n’oublions pas que le prin-
cipe général de lutte contre la perte 
de biodiversité posé par le Grenelle de 
l’Environnement s’applique à tous les 

secteurs d’activité, y compris le bâti-
ment. Ainsi, malgré l’absence de men-
tions directes dans les dispositions 
concernant ce secteur, tous les projets 
doivent tenir compte de ce principe  
général.

Textes de référence :
Grenelle 1 - Loi n°2009-967 du 3 août 2009

Grenelle 2 - Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010

3. L’utilisation de matériaux renou-
velables dans le secteur du bâtiment
Avec l’adoption du Grenelle de l’envi-
ronnement, l’autorité administrative ne 
peut plus motiver son refus d’autoriser 
les travaux de construction lorsqu’ils 
incluent l’installation de matériaux re-
nouvelables tels que les toitures végé-
talisées. Auparavant, elle justifiait ce 
refus par l’objectif d’harmonie archi-
tecturale.
Mais à l’heure actuelle, hormis cer-
taines exceptions très ciblées, l’auto-
rité administrative ne peut plus refuser 
l’installation de toitures végétalisées.
Si les dispositions législatives et régle-

mentaires ne font pas mention de la 
notion de la protection de la biodiver-
sité, celle-ci reste toutefois un principe 
général applicable à tous les secteurs.

Textes de référence :

Article L111-6-2 du Code de l’urbanisme

Lois relatives 
à l’hygiène et à la 
santé publique

1. Lutte contre les risques 
infectieux entre l’homme et l’animal
La cohabitation des principes d’hy-
giène, de santé publique et de salubrité 
publique d’un côté et de protection 
de la biodiversité de l’autre, reste au-
jourd’hui mal appliquée. En effet, on 
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Le château de Bon Repos (38) classé au titre 
des monuments historiques a concilié 
préservation du patrimoine historique 

et protection des oiseaux
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”bois” locale à permis la

construction d’un projet d’immeuble 
à ossature bois.
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> interprète, selon les lois en vigueur, 
que le principe d’hygiène et de santé 
publique prévaut sur la protection de la 
biodiversité au nom du respect du prin-
cipe de salubrité publique.
Si un risque compromet cet ordre, alors 
les autorités publiques ont le pouvoir 
de mettre en œuvre toutes les mesures 
nécessaires afin d’éradiquer les causes 
de cette atteinte. Dans un cadre très 
réglementé, ces mesures pourront 
même toucher les espèces protégées.

Textes de référence :
Article L1311-1 et L1311-2 
du Code de la santé publique

2. Les règlements sanitaires 
départementaux
Afin d’éviter des mesures prises en ap-
plication du pouvoir de police, les dis-
positions législatives et réglementaires 
prévoient des mesures de prévention 
dans un document que chaque dépar-
tement doit adopter. Il s’agit des règle-
ments sanitaires départementaux.
De plus, pour aider les collectivités 
territoriales dans le choix des disposi-
tions à adopter, les autorités étatiques 
ont décidé d’élaborer un règlement sa-
nitaire départemental type qui sert de 
base à tous les départements. Il s’agit 
des mesures minimales que les dé-
partements doivent appliquer sur leur 
territoire. Ce document rassemble un 
ensemble très vaste de prescriptions 
obligatoires de lutte contre les nui-
sances et les pollutions dans le but de 
préserver la santé de l’homme et de 
l’animal. Il recommande par exemple 
l’interdiction de nourrir les animaux 
sauvages.

La biodiversité à 
travers les documents 
d’urbanisme

1. PLU, SCOT, Agenda 21...
Depuis plusieurs décennies, la prise 
en compte de l’environnement et du 
développement durable dans les pro-
jets d’urbanisme est un enjeu majeur. 
De nombreuses lois (lois relatives à la  
décentralisation, loi « Montagne » et loi 
« Littoral », loi « Paysage », loi relative 
à la protection de la nature) ont pour 
objectif de préserver l’environnement 
de toute atteinte humaine.
Toutefois, c’est la loi SRU (loi du 13 dé-
cembre 2000 relative à la solidarité et 
au renouvellement urbain), complétée 
par la loi « Urbanisme et habitat » qui 

vient réglementer les principaux docu-
ments de planification spatiale.
Ainsi les SCOT, les PLU et les cartes 
communales sont les principaux outils 
de planification. Le processus d’éla-
boration qui conduira  à  l’adoption de 
ce document d’urbanisme, prévoit la 
présentation de nombreux documents. 
Pour la plupart, ceux-ci prendront, en 
compte l’environnement. Ainsi, un dia-
gnostic de l’environnement, un dia-
gnostic et l’analyse d’une évaluation 
environnementale, une analyse de 
l’état initial de l’environnement et une 
analyse des incidences de ces docu-
ments sur l’environnement seront in-
tégrés à l’outil de planification spatiale. 
Ils définiront les mesures d’évitement, 
de réduction et compensatoires afin de 
préserver au mieux l’environnement.
Un dernier document peut être men-
tionné : l’Agenda 21 (ou Action 21). Ce 
document résulte d’un engagement 
volontaire du département d’appliquer 
les dispositions issues de la Déclara-
tion de Rio sur l’environnement et le 
développement datée du 14 juin 1992. 
Cette déclaration fixe 27 principes qui 
sont à mettre en œuvre dans l’Agenda 
21. L’Agenda 21 a pour but d’amélio-
rer les actions de la collectivité au re-
gard des principes du développement  
durable.
Textes de référence :
Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 rela-
tive à la solidarité et au renouvellement urbain
Loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 
“Urbanisme et habitat”
Article L122-1 à L123-1 
du Code de l’urbanisme

2. Trame verte, trame bleue... 
trame bâtie ?
Mesure phare du Grenelle de l’environ-
nement 1 et 2, la trame verte et bleue 
(TVB) participe à l’application de l’ob-
jectif fondamental du Grenelle, d’en-
rayer la perte de biodiversité. Pour ce 
faire, elle doit notamment tenter de 
préserver et de restaurer les continuités 
écologiques et ainsi participer à la dimi-
nution de la fragmentation du paysage 
et des populations animales ainsi que 
de la vulnérabilité des habitats. Ainsi, la 
TVB a pour dessein de relier des réser-
voirs de biodiversité entre eux par des 
corridors écologiques. La trame verte 
et bleue est un outil d’aménagement 
du territoire. Elle s’évertue à reconsti-
tuer et à préserver les espaces naturels 
protégés et les espèces en danger, au-
tant dans les milieux ruraux que dans 
les milieux urbains. Le législateur a 
prévu plusieurs outils d’aménagement 
afin de mettre en œuvre favorablement 
ces objectifs. Ainsi, il est prévu :
- des orientations nationales pour la 
préservation et la restauration des cor-
ridors écologiques,
- des schémas régionaux de cohérence 
écologique (ils sont élaborés entre 
l’État et la Région),
- des documents de planification et des 
projets de collectivités territoriales et 
de leurs groupements dans le cadre de 
l’aménagement de l’espace et de l’ur-
banisme (DTA, SCOT, PLU).
Ces entités, avec la collaboration des 
départements et des communes, ont 
pris des initiatives innovantes afin de 

Carte du Schéma de COhérence Territoriale 
du Pays de Lorient (Morbihan)
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> préserver les continuités écologiques au-
tant dans les espaces ruraux qu’urbains. 
Ainsi la collaboration entre ces différents 
acteurs à différents échelons tente de re-
lier des espaces menacés et de remédier à 
une politique d’urbanisation intensive. En 
milieu urbain, cette collaboration cherche 
à protéger non seulement le patrimoine 
existant tel que les parcs, les jardins ou 
les squares, mais aussi à soumettre les 
projets de construction aux objectifs  
posés par la trame verte et bleue. 
  

Enfin, il faut noter que ces entités  
développent aussi des campagnes d’in-
formation afin de sensibiliser le citoyen. 
Ce dernier doit prendre conscience de 
l’enjeu de cette protection et peut y parti-
ciper lui-même en mettant en œuvre des 
actions en faveur de la restauration des 
corridors écologiques en milieu urbain. n

Textes de référence :
Articles L371-1 et suivants du Code 
de l’environnement


